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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 13/02/2019        5 068,36
DOW JONES 13/02/2019    25 295,19

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1296                 1USD = 580,698 1 USD 603,253                                                        
1,4969                 1CAD = 438,210       1 CAD                472,002    

124,7000                 1JPY  = 5,260 100 JPY 5,797
0,8771                 1GBP = 747,913 1 GBP 800,977
1,1381                 1CHF = 576,361 100 CHF 637, 71
15,5521                 1ZAR = 42,178 100 ZAR 4 6,35
10,7542                 1MAD =                           60,995 1 MAD                    64,37
7,6477                 1CNY = 85,772 1CNY 88,26

113,4300                 1KES = 5,783 1KES 5,95
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
13 Fevrier 2019: 63,16

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 13/02/2019

FACE à la rareté du maniocroui (trempé) sur le mar-ché de Libreville, à l'originede l'augmentation du prixdu bâton de manioc, la So-ciété de transformationagricole et de développe-ment rural (Sotrader) a dé-cidé, à travers sesreprésentations provin-ciales dans l'Ogooué-Loloet le Haut-Ogooué, d'ap-provisionner Libreville enmanioc roui utilisé pourêtre transformé en bâtons.Disposés au Lac-Bleu(Charbonnages), ces 50tonnes de manioc provien-
nent des coopérativesGraine (Gabonaise de réa-lisations agricoles et desinitiatives des nationauxengagés) de Koula-Moutou

et de Franceville. Cette li-vraison s'effectuera désor-mais, deux fois par mois.Au total, 1 229 sacs de 40kilogrammes chacun ven-
dus au prix unitaire de6000 francs. La Sotrader dit avoiracheté les produits aussibien des coopératives que

des producteurs indépen-dants, non enrôlés dans leprogramme Graine. Danssa volonté de réduire lecoût final du manioc, la so-

ciété s'est passée de cer-tains intermédiaires dansla chaîne de distribution,de la plantation à l’assiette.« Nous sommes toujours
dans l'objectif de la mise en
œuvre du programme
Graine. Nous travaillions,
auparavant, avec unique-
ment des grossistes qui,
pour la plupart, étaient nos
frères étrangers. Aussi, afin
de permettre à nos compa-
triotes nationaux d'être
également directement bé-
néficiaires du marché de So-
trader, nous collaborons
avec des vendeuses qui ra-
chètent du manioc en petite
quantité», a conclu Théo-phile Ogandaga, ¨Présidentdirecteur général de la So-trader.

Elle livre 50 tonnes de manioc 

Alimentation/Manioc/Société de transformation agricole 
et de développement rural 'Sotrader) 

I.M'B.
Libreville/Gabon

Théophile Ogandaga, président-directeur général
de la Sotrader.
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Stock de manioc en vente au Lac-Bleu 
(Charbonnages).
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En participant au Salon in-
ternational de l'industrie de
la pêche et de l'aquacul-
ture à Bilbao (Espagne), du
12 au 14 février 2019, la mi-
nistre de la Pêche et de la
Mer a battu les plus belles
cartes, afin de convaincre
les opérateurs écono-
miques à investir au
Gabon.  

PRISCA Koho-Nlend sem-ble avoir bien pris sesmarques. Pour sa premièresortie à l'étranger en tantque membre du gouverne-ment, la ministre de laPêche et de la Mer s'estrendue à Bilbao (Espagne),

au Salon international del'industrie de la pêche, del'aquaculture et de l’agroa-limentaire. S'exprimant sur '' les expé-
riences de coopération in-
ternationale en matière de
pêche industrielle '', elle aprésenté le potentiel éco-nomique du secteur auGabon. Certes, le secteurpêche contribue encore fai-blement à la formation duProduit intérieur brut(PIB), moins de 1,5 %. «La
production annuelle avoi-
sine les 45 000 tonnes, alors
que la demande nationale
en produits de la pêche est
estimée à 70 000 tonnes», a-t-elle indiqué. Autrementdit, le Gabon importe 40%de produits de la pêcheafin de combler les besoins

du marché national. C'estdire qu'il existe au Gabonun marché pour des inves-tisseurs étrangers. De plus,selon les statistiques decaptures compilées par laCommission internationalepour la conservation desthonidés de l’Atlantique(Cicta), la Zone écono-mique exclusive (ZEE) ga-bonaise - au-delà des 12miles marins - est l’une desplus productives de l’Océanatlantique.Au sujet des investisse-ments, Prisca Koho-Nlenda argumenté que le gouver-nement s'emploie active-ment à mettre en place desmécanismes incitatifs pourl'installation des promo-teurs. « Je puis vous assurer
que si mon invitation trouve

en vous un écho favorable,
les facilités prévues par le
gouvernement, dans le
cadre du Plan de relance
économique, seront accor-
dées aux entreprises qui fe-
ront le judicieux choix de
nous accompagner dans ce
partenariat gagnant-ga-
gnant », a-t-elle lancé auxprofessionnels présents.Aussi, a-t-elle invité « de
nouveaux armateurs à
venir explorer les nom-
breuses opportunités qu’of-
frent la filière '' pêche etaquaculture '' au Gabon.
Cette filière porte sur la
transformation bien évi-
demment, mais aussi sur le
développement de l’aqua-
culture marine et de nou-
veaux segments ciblant des
ressources profondes abon-

dantes tels que le crabe et
les crevettes de fonds, ainsi
que les mollusques qui, mal-
heureusement, meurent de
vieillesse, faute d’une ex-
ploitation commerciale ».
ENGAGEMENT. Pro-activesur l'efficacité des orga-nismes internationaux decoopération en matière depêche, Mme Koho-Nlend aappelé les autres États àsoutenir le Gabon dans sadémarche de voir aboutirla réforme de la Cicta, l'or-ganisation commune degestion des stocks de tho-nidés. « La République ga-
bonaise entend poursuivre
la démarche visant à réfor-
mer le fonctionnement de
cette organisation qui peine
malheureusement à pren-
dre des décisions, à cause du

consensus qui régente son
mécanisme décisionnel », a-t-elle dit.Le dysfonctionnement decette organisation a desconséquences négatives: «
La résultante étant la ré-
currence du statu quo qui
prévaut depuis des décen-
nies sur la gestion des
stocks et dont la consé-
quence aujourd’hui est, par
exemple, la chute des stocks
du thon obèse. J’appelle
donc la profession à soute-
nir le projet du Gabon, qui
vise à muer notre organisa-
tion en un organe décision-
nel proactif et capable de
prendre sans délais des me-
sures de gestion qui garan-
tissent la durabilité de nos
opérations de pêche », a-t-elle conclu.

L'oral de Koho-Nlend pour convaincre les investisseurs
Salon international de l'industrie de la pêche de Bilbao

Innocent  M'BADOUMA.
Libreville/Gabon

... de Prisca Koho-Nlend, ministre de la Pêche et de la Mer.
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Vue partielle du public assistant à la communication…
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